Arrété du Ministre des Affaires Sociales du 12 mars 1975, portant
agrément de ta convention collective nationale des boissons
EAICUSCs NOT aleoolisées.

B s e

Le Ministre des Affaires Sociales,

Vi ba 1ol W 62T S 50 oty 1986, portant promulgalion dqu Cotle
du trovailb

Vi lo Code du srawadl ot notamment S05 articles 37 et suivanis:

Yvu Porrdtd du 38 mes {5373, poriant ppriment do la Conventicn ooiled-
pive cadry;

Vi Tasia de la CHTLIEI0N comsulintive des Conventions gobiectives
dy i faneier MG ipl gue eV @ Puriicie 50 du Cede du  Lrawail;

Arréte

Article Premier. — La Convention Collective Nationale des
boissons gazeuses non alcoolisées, dont le texte est ci-annexeé,
est agréde,

ART. 2, — Les dispositions de cette Convention Collective
Nationale sont rendues obligatoires sur 'ensemble du terti-
toire de la République, pour tous les employeurs et travail-
leurs des activités énumérées dans son article premier.

ART. 3. - La Convention prévue A Particle ler ci-dessus
ne peut en aucun cas, &tre la cause de suppression Ou de
restriction des avantages acquis par les salarids antérieure-
ment & la date de son entrée en vigueur.

Sans modifier la nature des contrats individuels, les clauses
de la Convention sus-visée remplacent les clauses correspon-
dnntes de ces contrats, chagque fois que celles-ci seront maoins
avantageuses,

Tunis, le 12 mars 1975
Le Minisee des Aliwiies fncigles

Mouamep ENNACEUR
Vu

Le Promioe Ministre

Heor NOUIRA



